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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 16 (1875).

DE L'INSTRUCTION DU TIR AU POINT DE VUE DE L'INFANTERIE

II n'y a pour l'inslructeur qu'une maniere de s'assurer si le soldat

a bien compris les regles du lir, el sait les appliquer avec fruit:
c'est le poinlage au chevalet.

Cet exercice devrail chaque fois etre renouvele avant de conduire
ä la cible un detachement qui, pendant un certain temps (une annee
par exemple), n'a pas fail d'exercices de tir, et ce n'est qu'ainsi que
l'on pourra dire avec une certaine assurance que temps, argent,
peines et cartouches ne sont pas depenses plus ou moins inutilement.
Malheureusement trop souvent les hommes n'ont qu'une idee vague
des regles et prineipes du tir, et brülent, les yeux fermes, leurs
cartouches dans le vide; ceux qui assistent aux exercices de tir de nos
compagnies, ont pu s'en assurer bien des fois dejä.

Les exercices de pointage peuvent parfaitement se faire dans la
cour de la caserne, sans nuire en rien aux autres exercices.

On appellerait au chevalet un homme apres l'autre, pendant que
le reste du detachement conlinuerait ä manoeuvrer.

Cjuant ä ceux auxquels il serait difficile d'expliquer el d'inculquer 7
les veritables regles du tir, rien n'empecherait de les consigner en u %-

caserne pendant leurs heures libres, et de meltre ce lemps ä profit
prTuFTes rompre au pointage. — II y a peu d'hommes, qui prennent

part, dans le cours de l'annee aux exercices volontaires de tir;
aussi ne serait-ce nullement peine perdue, selon moi, que d'expliquer [
au moins une fois, dans les cours de repetition, les principales regles
et les prineipes du tir, et de s'assurer au chevalet, que tous les ont
bien comprises. — Le fait qu'environ 40 hommes sur cent ne met-
lent ä peine que 10°/0 de leurs coups en cible, prouve suffissamment,
ce me semble, que celte mesure ne serail pas superflue.

La theorie du lir doit marcher de front avec les exercices de pointage.

II faut expliquer au soldat pourquoi il manque ses coups, en
tenant mal son fusil de teile ou teile facon; et on ne peut le faire qu'en
se basant sur les prineipes fontamentaux de la theorie du tir. <

Par suite du peu de duree du temps d'instruction, et surtout des

cours de repetition, le soldat pendant tout son temps de service
arrive ä avoir tout au plus une fois (et cela encore pendant son ecole
de recrue), une veritable theorie du tir. II en vient ainsi ä l'idee
que l'espace entre le tireur et le but, et l'espace derriere ce but, n'ont
aucune importance au point de vue militaire, et que les lois de la
construetion du fusil et de la trajectoire peuvent etre tres-interessantes,
mais que leur connaissance ne lui est necessaire qu'ä titre de recette ä

appliquer toute faite (qui sait si quelques officiers meme ne partagent pas
cette opinion!) Ce qui contribue aussi ä cette erreur pour le soldat, c'est
la maniere dont la theorie lui est donnee, car nous n'avons sous ce

rapport rien de sufflsammertt elementaire (de populaire, si je puis
ainsi dire) rien en rapport avec l'idee que nous nous faisons du sujet,
en un mot rien d'ecrit specialement dans ce but; de sorte que l'instruc-
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